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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Accueil pour enfants en milieu scolaire (APEMS) – confirmation d’une ouverture du matin

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Comme annoncé lors de la séance de mai dernier, la Municipalité envisageait l’ouverture d’un APEMS les matins à la rentrée d’août 2019 pour un groupe de 12 élèves.


Au vu des inscriptions reçues, nous avons décidé de valider cette ouverture et ce, bien que le nombre d’inscriptions minimum ne soit pas atteint pour les mercredis et vendredis. Elle espère que le bouche à oreilles favorisera rapidement de nouvelles inscriptions.


Cette décision permet de poursuivre l’évolution de notre accueil parascolaire et de respecter ainsi la loi sur l’accueil des enfants.


Dès août prochain, les enfants inscrits seront donc accueillis dès 7 heures et jusqu’au début des cours, du lundi au vendredi, dans les locaux de Sous-Allens. 


 


La Municipalité
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Document  Communication_no_22_-_06.2019_-_APEMS_-_confirmation_dun_ouverture_du_matin.pdf (pdf, 142.8 kB)

Date de l'actualité : 27 juin 2019        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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